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1. VU D’ENSEMBLE SUR LES PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 
 

A. CONTEXTE MONDIAL  
 
Après le fort rebond de 2021 (+ 6.10%), l’activité mondiale ralentirait en 2022 (+3.3 %) puis en 2023  
(+3.1 %). 
 

Prévisions de croissance (moyenne annuelle, en %) 

 2020 2021 2022 2023 
Cumul 

2019/2023 
 Observé** Prévisions** 

CROISSANCE MONDIALE* −3,1 6,1 3,3 3,1 9,5 

ÉCONOMIES AVANCÉES* −4,5 5,2 2,4 1,5 4,4 

États-Unis −3,4 5,7 1,6 1,2 5,0 

Japon −4,5 1,7 1,3 1,8 0,1 

Royaume-Uni*** −9,3 7,4 3,2 −0,8 −0,2 

Zone euro* −6,4 5,2 3,1 1,5 3,4 

  Dont Allemagne −4,6 2,9 1,6 0,8 0,5 

  Dont Italie −9,0 6,6 3,7 1,1 1,7 

  Dont Espagne*** −10,8 5,1 4,6 2 0,0 

ÉCONOMIES ÉMERGENTES* −2,0 6,8 3,9 4,1 13,2 

Chine 2,2 8,1 4,0 5,5 21,3 
Sources : FMI (Perspectives économiques mondiales, juillet 2022), Commission européenne (Prévisions économiques d’été, juillet 2022), 
prévisions PLF 2023. 
 
▪ Aux Etats-Unis, la hausse des taux directeurs de la FED (Banque centrale américaine) permettrait de juguler 

l’inflation, mais au prix d’une croissance limitée en 2023. 
 

▪ Au sein des grandes économies émergentes, le fort ralentissement en Chine et la récession marquée en 
Russie masquent le dynamisme de l’activité dans d’autres pays. 
 

▪ La  croissance du commerce mondial, apres une forte reprise en 2021 (+12.6%) , ralentie en 2022 (+4.6 %) 
et en 2023 (+3.2%). 

 
 

B. CONTEXTE EUROPÉEN 
 

▪ L’activité en zone €uro progresserait encore nettement en 2022, avec toutefois des différences 
importantes entre les pays, mais ralentirait en 2023. 
 

▪ Croissance plus faible en Allemagne du fait de l’impact des prix de l’énergie. 
 

▪ Récession attendue au Royaume Uni, liée à la forte inflation et aux conséquences du Brexit. 
 

 
C. CONTEXTE NATIONAL  
 

La demande mondiale, adressée à la France, serait encore dynamique en 2022 mais ralentirait nettement 
en 2023. 
 
La croissance de la demande en biens, adressée à la France, serait supérieure à celle du commerce mondial en 
2022 (+5.5%) – reflétant la dynamique encore forte de rattrapage du commerce chez les principaux partenaires 
de la France – mais plus faible en 2023 (+ 1.6%), en raison du ralentissement en Europe. 
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Comparaison des prévisions du PLF 2023 et de celles  
du programme de stabilité de juillet 2022 

Taux de croissance annuel, en % Programme de Stabilité 2022-
2027 

Projet de loi de finances 2023 

 2022 2023 Cumul 
2019/2023 

2022 2023 Cumul 
2019/2023 

Environnement international 

Demande mondiale de biens adressée à 
la France 5,2 3,1  13,8 5,5 1,6 12,5 

Taux de change USD/EUR (niveau) 1,08 1,06  // 1,06 1,02 // 

Prix du baril de pétrole en $ 110  98  // 103 90 // 

France 

PIB 2,5 1,4 2,2 2,7 1,0 2,0 

Dépense de consommation des 
ménages 

2,8 1,9 2,7 2,5 1,4 1,9 

Investissement total 2,9 0,8 5,7 2,3 0,1 4,5 

Dont entreprises non financières 2,0 2,0 7,9 1,4 0,9 6,1 

Dont administrations publiques 7,8 -2,8 1,8 6,7 -1,6 2,0 

Importations 6,5 3,0 2,8 6,6 2,5 2,4 

Exportations 7,1 3,5 -0,1 6,8 2,7 -1,1 

Contribution du commerce extérieur à 
la croissance (en pts de PIB) 

0,0 0,1 // 0,0 0,0 // 

Contribution des stocks à la croissance 
(en pts de PIB)  

0,0 0,0 // 0,3 0,0 // 

Contribution de la demande intérieure 
hors stocks (en pts de PIB) 

2,5 1,3 // 2,5 1,0 // 

Indice des prix à la conso. Total 5,0 3,2 // 5,3 4,2 // 

Sources : Programme de Stabilité 2022-2027 ; prévisions PLF 2023 
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2. PERSPECTIVES DES FINANCES PUBLIQUES 
 

A. Vue d’ensemble et stratégie des finances publiques 
 

Le soutien budgétaire massif en 2021 face à la crise sanitaire persistante et le déploiement rapide du plan 
France Relance ont permis à la France d’atteindre l’une des croissances des plus élevées de la zone €uro et 
d’entamer le redressement des finances publiques en maintenant le potentiel de croissance. 
 
La Politique du « Quoi qu’il en coûte » a permis à l’économie française de passer la crise économique liée à la 
pandémie sans trop de dégat. Néanmoins, les finances de l’Etat se sont fortement dégradées et le déficit public 
a atteint 9 % du PIB en 2020. Compte tenu de la reprise économique en 2021, ce déficit a été ramené à 6.5 %. 
Il est prévu d’atteindre 5 % en fin 2022.   
 
L’objectif annoncé par les pouvoirs publics est un retour sous le seuil des 3 % en 2027. 
 
En 2022, le solde public poursuivrait son amélioration, à -5,0 % du PIB, dans un contexte incertain. 
 

Trajectoire pluriannuelle de finances publiques 

En points de PIB sauf mention 
contraire 

2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Solde public -6,5 -5,0 -5,0 -4,5 -4,0 -3,4 -2,9 

Dont État -5,7 -5,5 -5,4 -5,0 -4,5 -4,3 -4,2 

Dont ODAC -0,2 0,1 -0,2 -0,2 -0,1 -0,1 -0,1 

Dont APUL 0,0 0,0 -0,1 -0,1 0,0 0,2 0,5 

Dont ASSO -0,7 0,5 0,8 0,8 0,7 0,8 1,0 

Solde conjoncturel -1,4 -0,6 -0,8 -0,7 -0,5 -0,3 0,0 

Mesures ponctuelles et temporaires * -0,1 -0,1 -0,2 -0,1 -0,1 0,0 0,0 

Solde structurel * -5,1 -4,2 -4,0 -3,7 -3,4 -3,1 -2,8 

Ajustement structurel * -3,3 0,9 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 

Dépense publique hors crédits 
d'impôts 58,4 57,6 56,6 55,6 55,0 54,3 53,8 

Evolution de la dépense publique en 
volume, hors crédits d'impôt (en %)  2,6 -1,1 -1,5 -0,6 0,3 0,2 0,6 

retraitée des mesures d'urgence 
sanitaire et de relance (%)  1,9 2,4 0,1 -0,4 0,6 0,4 0,6 

Prélèvements obligatoires (PO), nets 
des crédits d'impôts 

44,3 45,2 44,7 44,2 44,3 44,3 44,3 

Dette publique 112,8 111,5 111,2 111,3 111,7 111,6 110,9 

Croissance volume (%) 6,8 2,7 1,0 1,6 1,7 1,7 1,8 

Croissance potentielle (%) 1,30 1,35 1,35 1,35 1,35 1,35 1,35 

Écart de production (points de PIB 
potentiel) 

-2,4 -1,1 -1,4 -1,2 -0,8 -0,5 0,0 

* en % du PIB potentiel. 
 

B. Principales mesures pour les finances publiques en 2023 
 
La revalorisation des bases des terrains, des locaux d’habitation et industriels est calculée en fonction de 
l’évolution entre novembre N-2 et novembre N-1 de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH)  
depuis 2018. 
 
La revalorisation a été de 0,20% en 2021 et de 3,40 % en 2022.  
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Pour 2023, l’IPCH, sur la période d’octobre 2021 à octobre 2022, atteint 7,1%, selon les données provisoires de 
l’INSEE. Il faudra attendre la dernière actualisation de l’indice pour connaitre celle du mois de novembre 2022 
qui  servira pour la revalorisation des bases. 
 
En 2022, la CVAE représentait 9,34 Mds €. Après la suppression de la part régionale en 2021 qui avait réduit 
la CVAE de moitié, la répartition était la suivante : 53 % pour le bloc communal et 47 % pour les 
départements.  
 
Les collectivités percevront, dès 2023, une compensation calculée à partir de la TVA. 
 
Une augmentation de l’enveloppe nationale de la DGF : le montant de 26.87 Mds € était gelé depuis 2018. Il 
augmentera de 320 M€ en 2023 : +200 M€ vers la DSR ; + 90 M€ vers la DSU et + 30 M€ pour la DGF des EPCI. 
 
Une modification des critères de calcul de la DSR : le critère longueur de voirie, qui rentrait à 30% dans le calcul, 
est remplacé dès 2023 par un critère complexe basé sur la superficie pondérée par coefficient de densité et un 
coefficient de population. 
 
Un filet de sécurité en 2022 et 2023 : 3 critères sont exigés pour être éligible à ce dispositif :  

▪ Taux d’épargne brut 2022 inférieur de 22 % par rapport à celui de 2021, 
▪ Potentiel financier inférieur au double de la moyenne des communes de leur state démographie, 
▪ Perte d’au moins 25% d’épargne brute du fait de l’inflation et des tarifs énergétiques. 

 
Un élargissement de la taxe sur les logements vacants et une majoration de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires. 
 
De nouveaux crédits pour les dotations d’investissements 2023 : le PLF 2023 prévoit 18 Md € pour la DETR, 
0.5 Md € pour la DSIL et 0.15 Md € pour la dotation politique de la ville. Les taux de subventions seront soumis 
à examen du caractère écologique des demandes. 
 
De plus, la loi de finances crée un « Fond Vert » doté de 2 M € destiné à financer la transition écologique, le fond 
friche ou l’accompagnement en ingénierie des collectivités. 
 
La dotation visant à compenser aux collectivités les frais de garde des élus locaux est revalorisée de 1 M€. 
  
Les dispositifs en matière de limitation de coût de l’électricité, 2 deux dispositifs : le bouclier tarifaire pour 
les collectivités de moins de 10 ETP et l’amortisseur d’électricité pour les collectivités ne bénéficiant pas de 
tarifs réglementés de vente. L’amortisseur prendra en charge 50% des surcoûts, au-delà d’un prix de 325 
€/Mwh, plafonné à 800 €/Mwh. 
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3. LE CONTEXTE EPCI (établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre) 
 
Le « Contrat de confiance », inscrit dans la loi de programmation des finances publiques 2023-2027, a intégré 
la loi de finances 2023. Ce contrat prévoit la limitation des dépenses de fonctionnement pour, notamment, Les 
communes, les EPCI et les établissements publics territoriaux dont les dépenses réelles de fonctionnement 
constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l’année 2021 sont supérieures à 40 
millions d’euros et la Ville de Paris. 
 
L’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des budgets principaux et annexes correspond 
au tableau suivant, soit la projection de l’indice des prix à la consommation hors tabac constaté minoré de 0,5 
point. 
 

 2023 2024 2025 2026 2027 

Dépenses de fonctionnement 3,8 2,5 1,6 1,3 1,3 

 

L’EPCI Golfe du Morbihan - Vannes agglomération (GMVA) doit donc intégrer ce contrat de confiance dans son 
budget 2023, en intégrant les éléments suivants : 

▪ Prise en compte des frais de fonctionnement des nouveaux équipements sur une année pleine ;  

▪ Ouverture de nouveaux équipements (Ostréopolis, …) ; 

▪ Mise en œuvre de projets structurants : étude PHL, observatoire du SCOT, Stratégie locale du trait de 
côte, … ; 

Et une masse salariale qui devrait augmenter de 11.5 %, qui s’explique par les facteurs suivants : 

▪ 25 % liés aux contraintes règlementaires (point d’indice, revalorisation des catégories,) ; 

▪ 27 % résultant du GVT ; 

▪ 28 % liés à la mise en place de mesures relatives au pouvoir d’achat ; 

▪ 30 % liés aux impacts des recrutement 2022 et créations de poste 2023. 

 
Les ressources GMVA, après redistributions (reversements FNGIR et Dotations aux communes) devraient 
progresser de près de 2 M€, soit + 4.6%, contre 9.65 % en 2021. 
 
La mise à jour des critères répartition de la DSC des communes intervenue en 2022 entrainent une modification 
des dotations pour 2023. L’enveloppe globale, 6 671 000 €, reste inchangée. Les critères sont : 

▪ Logement social : 36.0%    

▪ Revenu par habitant : 34.0% 

▪ Longueur de voirie : 19.4 % 

▪ Potentiel financier : 10.0 % 

▪ Insularité : 0.6 % 

 
L’application de ces critères génère, pour certaines communes, une baisse supérieure à 5% de leur DSC. Aussi, 
le Conseil Communautaire a prévu de plafonner les baisses à 5 % : 
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4. LA COMMUNE 
 

A. Les Chiffres de base 
 

 LA POPULATION 
 
La population DGF (= population INSEE + résidences secondaires) progresse de 1.11 % en moyenne/an. De ce 
fait, la commune devrait passer le palier des 6 000 habitants au cours de l’année 2025. Le seuil de 4 000 
habitants avait été atteint en 2011, soit une progression moyenne de 71 habitants par an sur les 14 dernières 
années. 
 

  

 L’URBANISATION 
 
Après une bonne année en 2021, avec 79 permis de construire accordés pour des habitations, l’année 2022 
retrouve un niveau plus calme.  
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 Population  Projection à 2026

Estimation sur une progression de 1,11 %/an entre 2023 et 2026
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01/01/2017 : chiffres DGF 2020
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Les pics des années précédentes correspondent à la réalisation de la Tranche 1 des Garennes en 2017, puis de 
la tranche 3 en 2019 ainsi qu’au projet Koëdig en 2021. 

Les perpectives des années à venir : le projet Aiguillon (ancien presbytère) en 2023, les Vallons de Guenfrout et 
l’AFUP Lann-Guinet à compter de 2024. 

 

B. La Fiscalité communale 
 

 ÉVOLUTION DES BASES 
 
Les bases fiscales sont constituées de la somme des valeurs locatives des constructions implantées sur la 
commune. Ces bases évoluent selon deux critères : 

▪ Une évolution quantitative : l’évolution à la hausse des constructions génère automatiquement une 
augmentation des bases. Il s’agit de la dynamique des bases ; 

▪ Une évolution qualitative : jusqu’en 2020, l’Etat fixait un taux de revalorisation des bases fiscales. 
Depuis 2021, plus de vote mais une indexation sur le taux IPCH (Indice des Prix à la Consommation 
Harmonisé). Cet indice permet de tenir compte de l’inflation. 

 
Compte tenu de l’évolution de l’IPCH de 7.10 % en 2022 (nov 22), les bases seront revalorisées du même taux 
en 2023, soit près de 388 k€ de base. 
 
De plus, la dynamique des bases étant, en moyenne sur les trois dernières années, de 1.89%, l’impact sur les 
bases serait de l’ordre de 100 k€ en 2023. 
 
 

 LES TAUX D’IMPOSITION 
 
La commune a augmenté les taux de la fiscalité locale en 2021. Il n’est pas prévu d’augmentation en 2023 . 

 
 
Estimation de l’impact des augmentations, pour une habitation de 1 000 € de valeur locative :  

▪ en 2002 : 25.70 € 
▪ en 2012 : 27.90 €  
▪ en 2021 : 29.30 €  

10

15

20

25

30

35

40

Evolution des taux de fiscalité locale

Taxe habitation Taxe Foncier bâti TOTAL TH + TFB

2002 : + 8,50 % 
sur TH et TFB

2012 : + 8,50 % 
sur TH et TFB

2021 : + 13,73 
% sur le TFB
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De plus, compte tenu de la réforme de la taxe d’habitation en 2021, et le transfert de produit de fiscalité 
départementale vers les communes, l’Etat a mis en place un Coefficient Correcteur afin de compenser les effets 
négatifs de cette réforme sur recettes fiscales locales. Le montant de ce coefficient correcteur est de 300 k€ 
en 2023, contre 286 k€ en 2022. 
 
Au global, le produit des taxes locales devrait progresser de plus de 200 k€ en 2023 : 
 

 

 

C. Les Dotations 
 

 LES DOTATIONS COMMUNAUTAIRES 
 
La commune perçoit deux types de dotations : une attribution de compensation (AC) et une dotation de 
solidarité communautaire (DSC). 
 
Attribution de compensation : les AC sont destinées à restituer aux communes des ressources qu’elles 
auraient perdues lors de transferts de compétence. Le montant de l’AC 2023 devrait rester stable, à 368 k€. 
 
Dotation de solidarité communautaire : comme évoqué plus haut, la modification des critères d’attribution de 
la DSC en 2023 entraine une revalorisation de 12 k€ environ. 
 

 

2 040 936 € 2 109 283 €
2 250 285 € 2 313 829 €

2 527 626 €
2 650 028 €

2 857 200 €

- € 

500 000 € 

1 000 000 € 

1 500 000 € 

2 000 000 € 

2 500 000 € 

3 000 000 € 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

 Taxes foncier bâti  Taxes Habitation  Coefficient correcteur

 Taxes foncier non bâti  RECETTES FISCALES
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510 706 €

428 263 € 428 263 €
368 000 € 368 000 €

228 158 €
157 156 €

271 439 €

233 661 € 200 749 €
200 000 € 215 952 €
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Evolution des dotations communautaires

Attribution de Compensation Dotation de Solidarité Communautaire
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 LES DOTATIONS NATIONALES 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est calculée à partir de plusieurs critères, dont la population. 
L’évolution de la DGF devrait être de l’ordre de 1.4%, soit près de 8 k€. 
 
La Dotation de Solidarité Rurale (DSR), déjà impactée de – 107 k€ en 2022 au titre de la perte de la fraction cible, 
subira la même baisse en 2023. Compte tenu de l’évolution des autres composantes (bourg-centre et 
péréquation), la baisse totale devrai être de l’ordre de 60 k€. 
 
La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) devrait poursuivre sa baisse, estimée à 5 k€. 
 
Synthèse :  
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Impact de la contribution au 
redressement des comptes publiques : 

1 542 k€ sur le mandat 2014/2020 

Impact de la perte de fraction cible 
DSR : 321 k€ (2022/2023) 

 

dgs2
Tampon 



Commune de GRAND-CHAMP – Rapport d’Orientations Budgétaires– Année 2023 

Page 13 sur 18 

D. Synthèse des recettes de fonctionnement 
 

Principales ressources de 
fonctionnement 2022 2023 Evolution € 

Evolution 
% 

Facturation Familles (vente de 
services) 

814 000 €  890 000 €  76 000 €  9,34% 

Dotations État 1 262 000 €  1 209 000 €  - 53 000 €  -4,20% 

Dotations communautaires 568 000 €  584 000 €  16 000 €  2,82% 

Dotations sociales (CAF) 480 000 €  560 000 €  80 000 €  16,67% 

Fiscalité locale 2 650 000 €  2 857 000 €  207 000 €  7,81% 

Revenus de locations 150 000 €  150 000 €   -   €  0,00% 

TOTAL 5 924 000 €  6 250 000 €  326 000 €  5,50% 
 

E. Les frais de personnels 
 
Les services fonctionnent sur la base règlementaire des 1 607 h par an. Le temps de travail hebdomadaire est 
sur la base de 2 modalités selon les services (38h ou 35h/semaine). Les cycles de travail sont adaptés aux 
besoins de services, notamment pour les services d’accueil d’usagers. Un travail de refonte du règlement 
intérieur est programmé sur 2023. 
 
En 2023, le budget « Services divers » (ex. Budget Mutualisé) va être intégré au Budget Principal.  De ce fait, les 
agents affectés sur ce budget, à savoir un ingénieur (0.80 ETP) pour le pôle Aménagement et deux Educatrices 
de Jeunes Enfants (1.8 ETP) seront rémunérés sur le Budget Principal. Cela représente un transfert de masse 
salariale budgétisé à 170 k€ pour 2023. À noter qu’en contrepartie, les facturations de prestations RPE à 
destination des autres communes, ainsi que les dotations CAF seront comptablilisées sur le Budget Principal, 
pour un montant total de l’ordre de 90 k€ 
 
Compte tenu de cette modification, l’effectif du budget principal au 1er janvier 2023 se décompose comme suit :  

Pôle Services Effectifs 
Age moyen 

Frais 2022 
(k€) 

Estimation 
2023 (k€) 

Direction 

- Direction 
- Communication 
- Police Municipale 
- SIG 

5.00 ETP 
3 femmes 
2 hommes 

46.5 ans 

243 k€ 272 k€ 

Ressources 

- Finances 
- Ressources Humaines 
- Informatiques 
- Prévention 

5.00 ETP 
3 femmes 
2 hommes 

46.2 ans 

221 k€ 249 k€ 

Services à la population 

- Accueil-Etat civil 
- Urbanisme 
- Espace 2000 
- Médiathèque 
- Villa Gregam 

11.60 ETP 
9 femmes 
3 hommes 

50.5 ans 

497 k€ 543 k€ 

Services Techniques 

- Bâtiments 
- Voirie-Randonnée 
- Espaces verts 
- Sports 
- Entretien des locaux 

22.40 ETP 
5 femmes 

19 hommes 
48.5 ans 

836 k€ 885 k€ 

Famille 

- Multiaccueil - LAEP 
- ALSH-Périscolaire-Jeunesse 
- Espace de Vie Sociale 
- Ecoles 
- Restaurant scolaire 

42.70 ETP 
41 femmes 
6 hommes 

43.2 ans 

1 679 k€ 1 791 k€ 

Transfert Budget 
mutualisé 

- Pôle aménagement 
- Relais Parents Enfants (RPE) 

2.60 ETP 
2 femmes 
1 homme 

 170 k€ 

Autres frais de 
personnels 

- Agents pédibus Sainte Marie 
- Autres frais 

 34 k€ 40 k€ 

TOTAL 89.30 ETP / 65 femmes / 31 hommes /45.8 ans 3 510 k€ 3 950 k€ 
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L’augmentation des frais de personnels devrait être de l’ordre de 440 k€. Outre l’impact du transfert des 
services Aménagement et RPE, estimé à 170 k€, le solde de l’évolution se justifie come suit : 

▪ Revalorisation indiciaires 4% : + 140 k€ 

▪ Revaloration RIFSEEP pour les premieres tranches : + 30 k€ 

▪ GVT 2.50% : + 80 k€ 

▪ Evolution de l’assurance statutaire : + 20 k € 

▪ À périmètre équivalent, l’évolution des frais de personnel est estimée à + 7.70 % en 2023 
 
 

F. La Loi SRU 
 
Du fait de son intégration à GMVA, d’une part, de sa population supérieure à 3 500 habitants, d’autre part, la 
commune est soumise à la règlementation de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain).  
 
Les communes dont le taux de logements sociaux est inférieur à 20% se voit appliquer un prélèvement 
financier calculé sur le rapport entre le nombre de logements manquants et un montant par logement, qui est, 
pour la commune, de l’ordre de 186 €. 
 
La commune a réglé une pénalité : 

▪ En 2021 : de 29.3 k€ pour un déficit de 160 logements ;  

▪ En 2022 : de 28.6 k€ pour 154 logements.  
 
Concernant 2023, le prélèvement calculé est de 29.2 k€ mais compte tenu du versement d’une subvention 
d’équilibre de 20.7 k€, considérée comme une charge déductible,  au bailleur social départemental en 2022, le 
montant à reverser sera de l’ordre de 8.5 k€. 
 
 

G. Les charges de fonctionnement 
 
Malgré l’inflation, il est prévu une stabilité des dépenses courantes de fonctionnement. Les travaux et la mise 
en place des bonnes pratiques en termes de consommations énergétiques doivent contribuer à contenir les 
augmentations tarifaires. 
 
 

H. La Dette 
 

 LA STRUCTURATION DE LA DETTE 
 

Rappel : financement de la sortie de l’emprunt toxique DEXIA 

Le capital restant dû, 2549 k€, a été refinancé auprès de la CAFFIL au taux fixe de 0.86%, sur 30 ans avec un 
différé de capital de 5 années. 
 
L’indemnité de remboursement anticipé, d’un montant de 4 972 k€, a été également financée auprès de la 
CAFFIL  au taux de 0.86 % sur 30 ans avec un différé de capital de 7 années. 
 
Pour comparaison, les taux fixes moyens proposés pour des financement sur 25 ans étaient de 2.75% en 
décembre 2022.   
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Pour information, une augmentation de 0,1 % du taux d’intérêt génère un surcoût d’intérêts de 7 500 €/an.   

 
 LE CAPITAL 

 
Le montant de la dette au 31 décembre 2022 sur le budget principal est de 10 146 283 €. Il s’élèvera à 
9_912_576_€ au 31/12/2023. 
 
La totalité des emprunts est classée 1A dans la chartre GISSLER, ce qui est la classificattion la plus sécurisée. 
Les mouvements prévus sont les suivants : 
 

Index 
Nombre 

au 
01/01 

CRD au 01/01 
Taux 

moyen 
Durée de vie 

moyenne 
Amort. 
2023 

Nombre 
au 31/12 

CRD au 
31/12 

TAUX FIXE 7 9 969 777 € 1.04 % 16 ans 2 m. 159 580 € 5 9 537 197 € 

CAFFIL 2 7 520 885 € 0.87 % 1 7 ans 0 € 2 7 520 885 € 

CE 1 1 933 333 € 1.23 % 14 ans 7 m. 66 667 € 2 1 866 667 € 

CMB 1 148 860 € 4.90 % 3 ans 21 935 € 1 126 926 ® 

SG 1 38 888 € 4.64 % 3 mois 38 888 € 0 0 € 

CA 1 27 905 € 4.51 % 5 mois 27 905 € 0 0 € 

MSA 1 26 904 € 2.75 % 2 ans 10. 4 186 € 1 22 719 € 
TAUX 
VARIABLE 2 449 506 € 0.79 % 3 ans 1 mois 67 127 € 2 382 379 € 

CA BFT 1 305 120 € 0.40 % 3 ans 9 m. 32 460 € 1 272 660 € 

CAFIL 1 144 386 € 1.57 % 1 an 9m. 34 667 € 1 109 719 € 

TOTAL 9 10 146 283 € 1.03 % 15 ans 7 
mois 

226 707 € 7 9 919 576 € 

 
  

0,00%

0,50%

1,00%

1,50%

2,00%

2,50%

3,00%

3,50%

4,00%

Evolution des taux fixes 25 ans

Taux maxi Taux moyen Taux mini Taux Négocié

Taux négocié en Mai 2021 : 0,86 % 
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Le profil d’extinction de la dette est le suivant : 
 

 
 

 LES INTÉRÊTS 
 
La commune verse deux types d’intérêts : des intérêts sur les emprunts en cours, détaillés ci-dessus, et des 
intérêts de retards en lien avec la négociation de sortie de l’emprunt structuré (dit emprunt « Toxique » DEXIA) 
contracté en 2007. L’échéancier des intérêts est le suivant : 
 

 
 

 LE FINANCEMENT DU PORTAGE FONCIER DU BUDGET AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
 
Ce budget est destiné à porter les opérations d’aménagements sur la commune. 
 
Pour cela, il dispose en permanence d’un stock de terrains destinés à ces opérations.  
 
Au 31 décembre 2022, ce stock est de 2 047 556 €, dont 795 201 € pour le foncier Perrine Samson 
(59 000 m²) et 1 252 000 € sur Lann Guinet (92 000 m²). 
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Ces fonciers sont financés par 2 emprunts, dont 1 ligne long et moyen terme et une ligne court terme. 
 
La ligne court terme, d’un montant de 450 000 €, est un portage financier du foncier de la ZAC Perrine Samson. 
Elle est à échéance au mois d’avril 2025. 
 
La ligne long et moyen terme, d’un montant de 2 M€, a été contractée en 2021.  
 
 

 LA TRÉSORERIE À FIN DÉCEMBRE 2022 
 
La trésorerie communale est de 3 084 k€ à fin décembre  (Source DGFIP – Compte 515 – Chorus Pro) 
 

 
 
 

I. Les Investissements 
 
Les investissements sont répartis en quatre catégories : 
 

 LES INVESTISSEMENTS STRUCTURANTS 
 
Il s’agit principalement de constructions de bâtiments ou d’aménagement structurants pour la commune : 

▪ Salle de tennis (achèvement en 2023), 

▪ Restaurant scolaire : début des travaux en 2023 ; durée prévisionnelle des travaux : 24 mois. 
 
 

 LES INVESTISSEMENTS « VERTUEUX »  
 
Cela concerne la mise en place d’un plan de rénovation énergétiques des batiments énergivores, dont la Mairie 
actuelle, l’école Yves-Coppens et Ty-Môme. Ces travaux de rénovation bébéficieront de financement « Fonds 
Verts », destinés à l’accélération de la transition écologique dans les territoires.  
 
 

 LES INVESTISSEMENTS DE MOBILITÉS DOUCES ET DE SÉCURITÉ  
 
L’Etat a mis en place des aides aux colectivités locales destinés à accélerer le développement des mobilités 
douces, dont les pistes cyclables. 
 
 

 LES INVESTISSEMENTS RÉCURRENTS DITS « DE RENOUVELLEMENT »  
 

Il s’agit des des investissements courants : 

▪ Matériels des services, 

▪ Travaux de voirie, 

▪ Prestations d’études en liens avec les procédures d’urbanisme (PLU, …) et celles liées à l’environnement, 

▪ Modifications structurelles sur des bâtiments communaux (grosses réparations). 
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 LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 2023 : 
 

 
Montant en k€ 2023 2024 2025 

 Recettes investissement 
  

Report CAF N-1                 340                  130                    50  

CAF Nette de l'exercice                 400                  400                  400  
Remontée BAD + cessions 
immobilisations 

             1 100              1 300               1 400  

Subventions                 600                  600                  600  

FCTVA                 260                  390                  390  

Taxes d'aménagement                 130                  130                  130  

= Capacité d'investissement                2 830               2 950               2 970  

Équipements Structurels 
  

Restaurant scolaire              1 300               1 000                  100  

Médiathèque                   500               1 500  

Mairie       

Investissements « vertueux »                   300                  300                  300  
Investissements obilité et 
sécurité 

                 400                  400                  400  

Investissements récurrents et de 
renouvellement                   700                  700                  700  

= Total investissements                2 700               2 900               3 000  
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